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EXPLANATORY NOTES 

Section 1 

(a) the existing definition is as follows: 

"beverage room licence" means a licence issued under sec
tion 83 and "beverage room licensee" means the person named 
in a beverage room licence; 

(b) The existing definition is as follows: 

"brewer" meam a manufacturer of beer for commercial 
purposes but does not include a person solely engaged in the 
brewing of beer under an in-house brewery licence issued under 
sect ion Ill. 3; 

(c) The existing definition is as follows: 

"brewer's licence" means a licence issued under section ll3 
and "brewer licensee" means the person named in any such 
subsisting licence; 

(d) The repealed definition is as follows: 

"permis de brasseur" designe un permis delivre en applica
tion de l'article ll3 et "titulaire d'un permis de brasseur .. de· 
signe la person ne dont le nom figure sur un permis non perime 
de ce genre; 

(e) A defmition is added in the French version. 

(f) The existing definition is as follows: 

"catering licence" means a licence issued under section 
11 t .I and a "catering licensee" means the person named in any 
such subsisting licence; 

(g) The existing definition is as follows: 

"club licence" means a licence issued under section 103 to 
a club or under section llO in respect of a forces canteen and 
"club licensee" means the person named in any such subsisting 
licence; 

(h) The existing definition is as follows: 

"dining-room licence" means a licence issued under section 
88 and a "dining-room licensee" means the person named in 
any such subsisting licence; 

(i) The definition "distiller's licence" is added. 

Ol The existing definition is as follows: 

NOTES EXPLICATIVES 

Article 1 

a) La definition actue\le se lit comme suit: 

«licence de salon de consommation» designe une licence 
dt!livree en application de \'article 83 et «titulaire d'une licence 
de salon de consommatiom} designe la personne dont le nom 
figure sur une licence de ce genre; 

b) La definition actuelle se lit comme suit: 

((brasseun) designe un fabricant de bit!re a des fins commer
cia\es mais ne s'entend pas d'une personne se livrant unique
men! au brassage de la biere en vertu d'une licence de brasse· 
rie.maison ctelivree en application de l'article 11\.3; 

c) La definition actuelle se lit comme suit: 

<<brewer's licence>) means a licence issued under section ll3 
and (<brewer licensee)) means the person named in any such 
subsisting licence; 

d) La dt!fmition abrogee se lit comme suit: 

((permis de brasseun) designe un permis dt!livre en applica
tion de I' article 113 et «titulaire d'un permis de brasseur)) de
signe la personne dont le nom figure sur un permis non pc!rime 
de ce genre; 

e) Adjonction d'une definition dans la version fram;aise. 

f) La definition actuelle se lit comme suit: 

«licence de traiteur)) designe une licence de\ivree en appli
cation de l'article 111.1 et <ditulaire de licence de traiteur)) de
signe la personne dont le nom figure sur une licence non phi
mee de ce genre; 

g) La definition actuelle se tit comme suit: 

<{licence de club» designe une licence ctelivree en applica· 
tion de l'article 103 a un club ou en application de !'article 110 
a l'egard d'une cantine et «titulaire d'une licence de clubn de
signe la personne dont le nom figure sur une licence non peri
mee de ce genre; 

h) La definition actue\le se lit comme suit: 

«licence de salle a manger)) ctesigne une licence delivree en 
application de I' article 88 et «titulaire d 'une licence de salle a 
manger» designe la personne dont le nom figure sur une li
cence non perimee de ce genre; 

i) la definition «licence de distillateur)) est ajoutee. 

j) la definition actuelle se lit comme suit: 



"in-house brewery licence" means a licence issued under 
section 111.3 and an "in-house brewery licensee" means the 
person named in any such subsisting licence; 

(k) The existing definition is as follows: 

"licensed premises" means the premises in respect of which 
a licence or permit has been issued and is in force, including 
any lands and any highway, street, road, lane, alley, way, park, 
beach or other place of public resort or amusement that are 
designated in the licence or permit, and includes 

(a) the part of a train in respect of which a licence has 
been issued u_nder section 96, 

(b) any location where liquor is served pursuant to a ca
tering licence issued under section Ill. I, and 

(c) an excursion boat where liquor is served pursuant to a 
special facility licence issued under section 99.1; 

(I) A definition that was incorporated into the definition 
amended in paragraph (I)(m) of this amending Act is added 
as a separate definition. 

(m) The existing definition is as follows: 

"lounge licence" means a licence issUed under section 90 
and "lounge licensee" means the person named in any such 
subsisting licence and "lounge" or "lounge room" means the 
licensed premises specified in a lounge licence; 

(n) The definition "sacramental wine vendor's licence" is 
added. 

(o) The definition "special events licence" is added. 

(p) The existing definition is as follows: 

"special facility licence" means a licence issued under sec
tion 99.1 and a "special facility licensee" means the person 
named in any such subsisting licence; 

(q) The punctuation at the end of a definition is changed. 

(r) The definition "winery licence" ls added. 

Section 2 

With the amendment, liquor stores that were prohibited 
from being open on days on which a general Federal election 

(dicence de brasserie-maison)) designe une licence delivree 
en application de !'article 111.3 et «titulaire de licence de bras
serie-maison)) dc!signe la personne dont le nom figure sur une 
licence non pc!rimee de ce genre; 

k) La definition actuelle se lit comme suit: 

«etablissement titulaire d'une licence)) designe J'c!tablisse
ment vise par une licence ou un permis encore en vigueur, y 
compris tous terrains et toute route, toute rue, tout chemin, 
toute voie, toute a!lee, tout passage, tout pare, toute plage ou 
tout autre lieu de villc~giature public ou de recreation qui soot 
designes dans la licence ou le permis, et comprend 

a) la partie d'un train visee par une licence delivree en ap
plication de I' article 96, 

b) tout endroit oU des boissons alcooliques soot servies en 
venu d'une licence de traiteur delivree en application de 
l'article 111.1, et 

c) un bateau d'excursion oil des boissons alcooliques soot 
servies en vertu d'une licence d'etabiissement special deli
vree en vertu de !'article 99.1; 

I) Une definition contenue dans la definition modifiee a 
l'alinea (l)m) de la prfsente loi modificative est ajoutee 
comme definition distincte. 

m) La definition actuelle se lit comme suit: 

«licence de salon-ban> ctesigne une licence delivn!e en ap
plication de I" article 90 et «titulaire d'une licence de salon-ban> 
designe la personne dont le nom figure sur une licence non pc!
rimee de ce genre; et <(salon-ban) designe I'Ctablissement titu
laire d'une licence dCcrit dans cette licence; 

n) La definition (<licence de vendeur de vin pour fins du 
culte)) est ajoutc!e. 

o) La definition «licence pour un evenement spCciah) est 
ajoutc!e. 

p) La definition actuelle se lit comme suit: 

«licence d'etablissement speciah) dt!signe une licence dCli
vree en application de !'article 99.1 et «titulaire d'une licence 
d'c!tablissement sp(ciah> designe la personne dont le nom fi
gure sur une licence non pc!rimee de ce genre; 

q) La ponctuation a la fin de la definition dans la version 
anglaise est changee. 

r) La definition «licence de fabricant de vim) est ajoutc!e. 

Article 2 

En raison de la modification, !'interdiction d'ouverture est 
levee concernant les magasins de la Societe qui ne pouvaient 



or a Federal by-election was held will no longer be prohibited. 
The existing provision is as follows: 

40(1) No liquor store shall be open for the sale of liquor 

(a) except during the hours prescribed by the Corpora
tion, 

(b) on any holiday prescribed in the regulations, 

(c) on a day on which a general Federal election occurs in 
the Province, 

(d) on a day on which a Federal by-election is held in the 
electoral district in which the liquor store is situate, and 

(e) on such other days or during such other periods as the 
Corporation from time to time prescribes. 

Section 3 

The term "permis" in the French version is changed to the 
term "licence". The existing provision is as follows: 

40.2(1) Nonobstant toute autre disposition de la prt':sente loi, 
la Societe peut nommer aux conditions jugees approprit!es par 
e\le un brasseur, un fabricant de vin ou un distillateur titulaire 
d'un permis de brasseur non pt':rimt': delivrt': en vertu de la pre
sente loi, d 'un permis de fabricant de vin non ptrime delivre 
en vertu de la presente loi ou d'un permis de distillateur non 
pt':rime delivre en vertu de la prt':sente loi a titre de representant 
de la Societe pour vendre au nom de la Socit':tt': pour consom
mation dans une residence, de la biere, du vin ou des boissons 
alcooliques, seton le cas, fab-riques par le brasseur, le fabricant 
de vin ou le distillateur si cette biere, ce vin ou ces b-oissons 
alcooliques sont vendus dans des emballages non ouverts et 
dans la brasserie ou la fabrique de vin ou de boissons al
cooliques a regard de laquelle le permis de brasseur, le permis 
de fabricant de vin ou le permis de distillateur a ete dt':livre. 

Section 4 

The term "permis d'identification" in the French version is 
changed to the term "permis d'identitt':". The existing provi
sions are as follows: 

45(6) Nulle personne ne pent utiliser de faux documents ou 
un document identifiant une autre personne aux fins de de
mander et d'obtenir un permis d'identification en vertu du 
present article. 

45(7) Nulle person ne ne peut permettre I' utilisation d'un doc
ument l'identifiant par une autre personne aux fins de de
mander et d'obtenir un permis d'identification en vertu du 
present article. 

etre ouverts le jour oU une t':lection gt':nt':rale federate ou le jour 
oU une election federale complementaire avait lieu. La disposi
tion actuelle se lit comme suit: 

40(1) Aucun magasin de la Societe n'est ouvert pour la vente 
des boissons alcooliques 

a) hors des heures etablies par la Societe, 

b) les jours feries fixes par rt:glements, 

c) le jour oU a lieu une eJection generate fecterale dans la 
province, 

d) le jour oU a lieu une election federale complementaire 
pour la circonscription electorale dans laquelle le magasin 
de la Societe est situe, et 

e) taus les autres jours, ou durant toute autre periode de 
temps que la Societe determine a l'~ccasion. 

Article 3 

L'expression «permis» dans la version fran~aise est changt':e 
pour \'expression «licence~>. La disposition actue!le se lit 
comme suit: 

40.2(1) Nonobstant toute autre disposition de la presente loi, 
la Societe pent nommer aux conditions jugt':es appropriees par 
elle un brasseur, un fabricant de vin ou un distillateur titulaire 
d'un permis de brasseur non perime delivre en vertu de la prt':
sente loi, d'un permis de fabricant de vin non perime delivre 
en vertu de la presente loi ou d'un permis de distillateur non 
perime Mlivre en vertu de la prt':sente loi a titre de representant 
de la Societe pour vendre au nom de la Sodete pour consom
mation dans une residence, de la bit:re, du vin ou des boissons 
alcooliques, seton le cas, fabriqut':s par le brasseur, le fabricant 
de vin ou le distillateur !>i cette bit:re, ce vin ou ces boissons 
alcooliques soot vendus dans des emballages non ouverts et 
dans la brasserie ou la fabrique de vin ou de boissons alcooli
ques a l'egard de laquelle le permis de brasseur, le permis de 
fabricant de vin ou le permis de disti\lateur a ete delivre. 

Article 4 

~.!expression «permis d'identificatiom> dans la version fran
~aise est changee pour \'expression «permis d'identitb>. La dis
position actue\le se lit comme suit: 

45(6) Nulle personne ne peut utiliser de faux documents ou 
un document identifiant une autre personne aux fins de de
mander et d'obtenir un permis d'identification en vertu du pre
sent article. 

45(7) Nolle personne ne pcut permettre \'utilisation d'un do
cument l'identifiant par une autre personne aux fins de deman
der et d'obtenir un permis d'identification en vertu du present 
article. 



Section 5 

The existing provision is as follows: 

63 A licence to sell liquor as provided in this Act may be of 
any one of the following classes: 

(a) a beverage room licence issued under section 83; 

(b) a dining-room licence issued under section 88; 

(c) a lounge licence issued under section 90; 

(d) a special facility licence issued under subsection 
99.1(1); 

(e) a special facility licence issued under subsection 
99.1(4) or (7); 

(f) a special events licence issued under section 102; 

(g) a club licence issued under section 103; 

(h) a club licence issued under section 110; 

(i) a catering licence issued under section 111.1; 

0) an in-house brewery licence issued under section 111.3; 

(k) a brewer's licence issued under section Jl3; 

(/) a distiller's licence or a winery licence issued under sec
tion 123; 

(m) a sacramental wine vendor's licence issued under sec
tion 124. 

Section 6 

With the amendment, a person applying for a licence re
specting a premises in a city, town or village will be required to 
provide the Minister with a written statement that the carrying 
on of the proposed business in the proposed premises is in con
formity with the planning and zoning requirements of the city, 
town or village, and the form which the written statement may 
take and its value as proof are provided for. The existing pro
vision is as follows: 

69(1) No licence of a class referred to in paragraph 63(a), (b), 
(c), (d), (g) or G) and no licence under section 63.m shall be 
issued to a person unless ... 

Article S 

La disposition actuelle se lit comme suit: 

63 Une licence autorisant la vente de boissons alcooliques 
comme le prevoit la presente loi peut appartenir a l'une des ca
tegories suivantes: 

a) une licence de salon de consommation delivree en vertu 
de !'article 83; 

b) une licence de salle a manger ctelivree en vertu de !'ar
ticle 88; 

c) une licence de salon-bar delivree en vertu de !'article 
90; 

d) une licence d'etablissement special detivree en vertu du 
paragraphe 99 .l (I); 

e) une licence d'etablissement special delivn~e en vertu du 
paragraphe 99.1(4) ou (7); 

j) une licence pour un evenement spt!cial delivree en vertu 
de l'artide 102; 

g) une licence de club delivree en vertu de !'article 103; 

h) une licence de club delivree en vertu de !'article 110; 

i) une licence de traiteur dfolivree en vertu de l'article 
111.1; 

j) une licence de brasserie-maison deiivree en vertu de 
!'article 1Il.3; 

k) un permis de brasseur dClivre en vertu de !'article 113; 

/) une licence de distillateur ou de fabricant de vin deli
vrCe en vertu de l'article 123; 

m) une licence de vendeur de vin pour fins du culte deli
vree en vertu de l'article 124. 

Article 6 

En raison de la modification, une personne qui fait une de
mande de licence a l'egard d'un t!tablis.sement dans une cite, 
une ville ou un village devra remettre au Ministre une declara
tion ecrite que l'entreprise projetee dans J'etablissement projete 
est conforme aux exigences d'urbanisme et de zonage de la 
cite, de la ville ou du village, et la formule de l'ecrit et sa valeur 
probante sont prevues. La disposition actuelle se lit comme 
suit: 

69(1) Aucune Hcence d'une categorie prevue a l'alinCa 63a), 
b), c), d), g) ou j} ni aucune licence visee a !'article 63.01 ne 
doit i:tre delivree a une personne ... 



(c) the person has provided the Minister with the written 
approval for the carrying on of the proposed business in the 
proposed premises of 

(i) the Minister of Health and Community Services, 

(ii) the fire marshall for the municipality in which the 
premises is situated or the designate of the fire mar
shall, and 

(iii) the city, town or village council or any other au
thority having jurisdiction over the area in which the 
premises is situated, ... 

Section 1 

A typographical error in the French version is corrected. 

Section 8 

A typographical error is corrected and a cross reference is 
removed. The existing provision is as follows: 

112(4) This section does not prohibit a person who is nine
teen years of age or older and who is not the holder of a wait
er's licence from serving liquor. .. 

(b) at a location where liquor is being served pursuant to 
a catering licence issued under section lll.l. 

Section 9 

The term "permis" in the French version of a heading is 
changed to the term "licence". 

Section 10 

The term "permis" in the French version is changed to the 
term "licence". The existing provisions are as follows: 

113(l) Un permis de brasseur peut t!tre dt.!livre a un brasseur 
dUment autorist': comme tel par le Gouvernement du Canada. 

113(2) Un permis de brasseur autorise son titulaire a vendre 
la bihe qu'H fabrique a la Societe et a la livrer a celle-ci n'im
pone oil au Nouveau-Brunswick au fur et a mesure qu'il est 
autorist': a le faire par la Societe. 

Section 11 

The term "permis" in the French version is changed to the 
term "licence". The existing provision is as follows: 

c) a mains que la personne n'ait fourni au Ministre une 
permission ecrite pour exploiter l'entreprise projetee dans 
l't':tablissement projete 

(i) du ministre de la Saute et des Services communau
taires, 

(ii) du prCv6t des incendies de la municipalitl: dans la
queUe l't':tablissement est situe ou de la personne dl:si
gnt':e par le pn!vdt des incendies, et 

(iii) du conseil de la cite, de la ville ou du village ou 
d'une autre autoritl: qui a competence sur l'aire dans la
queUe I •etablissement est situe, ... 

Article 1 

Une erreur typographique dans la version francaise est cor
rigt.!e. 

Article 8 

Une erreur typographique est corrigee et un renvoi est sup
prime. La disposition actuelle se lit comme suit: 

112(4) Le present article n'interdit pas a une personne agee 
de dix-neuf ans ou plus non titulaire d'un pennis de serveur de 
servir des boissons alcooliques ... 

b) dans un endroit oil des boissons alcooliques soot ser
vies con formement a une licence de traiteur delivree en ap· 
plication de !'article lll.l. 

Article 9 

L'expression «permis>> dans une rubrique de la version fran
caise est changee pour !'expression ''licence)). 

Article 10 

L'expression «permis» dans la version fram;aise est changee 
pour I' expression ''licence». Les dispositions actuelles se lisent 
comme suit: 

113(l) Un permis de brasseur peut etre dt':livre a un brasseur 
dU.ment autorist': comme tel par le Gouvernement du Canada. 

113(2) Un permis de brasseur autorise son titulaire a vendre 
la biere qu'il fabrique a la Societe et a la livrer a celle-ci n'im
porte oU au Nouveau-Brunswick au fur et a mesure qu'il est 
autorise a le faire par la Societe. 

Article 11 

L'expression '<permis» dans la version francaise est changee 
pour \'expression «licence)). La disposition actuelle se lit 
comme suit: 



121 Nonobstant toute autre disposiHon de la presente loi, le 
Ministre peut, pour tout motif qu'il juge suffisant, sans audi
tion, suspendre ou annuler tout permis delivre a un brasseur 
ou a son representant, de la maniere prescrite par reglement, 
et tous Ies droits du brasseur ou de son representant relatifs a 
la vente ou a la livraison de la biete conferes par ce permis sont 
suspendus ou prennent fin, selon le cas. 

Sedion l2 

The term '"permis" in the French version of a heading is 
changed to the term "licence". 

Section 13 

The term "permis" in the French version is changed to the 
term "licence". The existing provisions are as follows: 

123(2) Un permis de distillateur ou un permis de fabricant de 
vin autorise son titulaire, sous reserve de toute autre loi appli
cable, a fabriquer des boissons alcooliques ou du vin, selon le 
cas, dans la province, a importer de l'alcool ou du vin pour !'u
sage exclusif du titulaire Iorsqu'il fabrique les boissons al
cooliques ou le vin, a avoir et a garder les boissons alcooliques 
ou le vin ainsi fabriques, a Jes vendre a la Societe et a les lui 
Iivrer lorsque ceJie-ci l'autorise et a exporter de la province les 
boissons alcooliques et le vin. 

123(3) Les dispositions des articles 114 a IJ7 et 119 a 122 
s'appliquent mutatis mutandis a tous les distillateurs et fabri
cants de vin titulaires de permis en vertu de la prCsente loi. 

Section 14 

The existing provision is as follows: 

124.2(3) The Minister may, without a hearing, 

(a) cancel a licence issued under paragraph 63(a), (b), (c), 
(d), (g) or G) or under section 63.01 if the licensee is con
victed of a breach of any provision referred to in paragraph 
69(1)(e), ... 

Section IS 

The term "permis" in the French version is changed to the 
term "licence". The existing provision is as follows: 

124.31(2) Un titulaire d'une licence ou un titulaire d'un per
mis autre qu'un permis de brasseur qui rec;oit un avis d'annu
lation ou de suspension doit, si l'avis le requiert, delivrer sans 
delai au Ministre toutes les boissons alcooliques desquelles le 
titulaire d'une licence ou le titulaire d'un permis a la posses
sion ou le contrOie pour Ctre confisquees en faveur de Sa 
Majeste du chef de la province pour qu'elles scient detruites 
ou qu'il en soit dispose autrement conformCment aux direc
tives du Ministre. 

121 Nonobstant toute autre disposition de la pn~sente loi, le 
Ministre peut, pour tout motif qu 'il juge suffisant, sans audi
tion, suspendre ou annuler tout permis delivre a un brasseur 
ou a son representant, de la maniere prescrite par reg/ement, 
et tous les droits du brasseur ou de son representant relatifs a 
la vente ou a la livraison de la biere conferes par ce permis sont 
suspendus ou prennent fin, selon le cas. 

Article 12 

L'expression «permis)) dans la rubrique de la version fran
caise est changee pour I' expression «licence». 

Article 13 

L'expression «permis>> dans la version francaise est changee 
pour !'expression «licence>>. Les dispositions actuelles se Jlsent 
comme suit: 

123(2) Un permis de distillateur ou un permis de fabricant de 
vin autorise son titulaire, sous reserve de toute autre loi appli
cable, a fabriquer des boissons alcooliques ou du vin, selon le 
cas, dans la province, a importer de l'alcool ou du vin pour l'u
sage exclusif du titulaire lorsqu'il fabrique les boissons aJcoo
liques ou le vin, a avoir et a garder les boissons alcooliques ou 
le vin ainsi fabriques, a les vendre a la Societe et a les lui livrer 
lorsque celle-ci l'autorise et a exporter de la province les bois
sons alcooliques et le vin. 

123(3) Les dispositions des articles 114 a 117 et 119 a ll2 s'ap
pliquent mutatis mutandis a tous les distillateurs et fabricants 
de vin titulaires de permis en vertu de la prCsente loi. 

Article 14 

La disposition actuelle se lit comme suit: 

124.2(3) Le Ministre peut, sans audience, 

a) annuler une licence delivree en vertu de l'aJinea 63a), 
b), c), d), g) ou j) ou en vertu de I' article 63.01 si le titulaire 
d'une licence est declare coupable d'une violation d'une 
disposition visee a l'alin&a 69(l)e), . 

Article IS 

L'expression «permis>> dans la version franc;aise est changee 
pour I'expression «licence>>. La disposition actuelle se lit 
comme suit: 

124.31(2) Un titulaire d'une licence ou un titulaire d'un per
mis autre qu'un permis de brasseur qui r~oit un avis d'annu
lation ou de suspension doit, si l'avis le requiert, delivrer sans 
delai au Ministre toutes les boissons alcooliques desquelles le 
titulaire d'une licence ou le titulaire d'un permis a la posses
sion ou le contrdle pour etre confisquees en faveur de Sa Ma
jeste du chef de la province pour qu'elles scient detruites ou 
qu'il en soit dispose autrement conformement aux directives 
du Ministre. 



Section 16 

A typographical error in the English version is corrected. 

Section 17 

The existing provision is as follows: 

126.2(1) Notwithstanding any other provision of this Act, a 
beverage room licensee or a lounge licensee may apply in writ
ing to the Minister for a temporary exemption from the licen
see's licence, for the purpose of using the licensed premises for 
the holding of a non-alcoholic event. 

Section 18 

The existing provision is as follows: 

127(3) The hours of sale and the tolerance periods mentioned 
in subsection (2) may vary for different classes of licence, for 
club licenses certified by the Minister as carrying on sp-ans ac
tivities for its members in good faith, for the areas of the 
premises approved under section 89 and for any portions or ar
eas of the premises set out in the order. 

Section 19 

With the amendment, licensed premises that were prohib
ited from being open during polling hours on days on which a 
general Federal election or a Federal by-election was held will 
no longer be prohibited. The existing provision is as follows: 

128 No licensed premises shall be open for the sale or con
sumption of liquor 

{a) except during the hours prescribed by the Minister, 

(b) on any holiday prescribed by regulation, 

(c) during polling hours on a day on which a general Fed
eral election occurs in the Province, 

(d) during polling hours on a day on which a Federal by
election is held in the electoral district in which the licensed 
premises is situate, and 

(e) on such other days or during such other periods as are 
prescribed by regulation. 

Article 16 

Une erreur typographique dans la version anglaise est cor
rigee. 

Article 17 

La disposition actuelle se lit comme suit: 

126.2(1) Nonobstant toute autre disposition de la prCsente 
loi, le titulaire d'une licence de salon de consommation ou le 
titulaire d'une licence de salon-bar peut faire une demande 
Ccrite au Ministre d'une dispense temporaire de la licence du 
titulaire d'une licence, aux finis d'utiliser l'etablissement titu
laire d'une licence pour tenir une activite sans boissons alcoo
liques. 

Article 18 

La disposition actuelle se lit comme suit: 

127(3) Les heures de vente et les ctelais de tolerance dont il est 
question au paragraphe (2) peuvent varier les categories de li
cences, selon les licences de club qui soot reconnus par le Mi
nistre comme poursuivant veritablement des activites sportives 
auxquelles participent les membres du club, et seton les en
droits dans les etablissements approuves conformement a !'ar
ticle 89 et pour toutes parties ou aires de 1' etablissement men
tionne dans l'arrete. 

Article 19 

En raison de la modification, it ne sera plus interdit d'ou
vrir les etablissements titulaires d'une licence durant les heures 
de vote le jour all a lieu une election generale federate ou une 
eJection fedi:rale comptementaire. La disposition actuelle se lit 
comme suit: 

128 Nul etablissement titulaire d'une licence ne doit etre 
ouvert pour la vente ou la consommation des boissons alcoo
liques 

a) en dehors des heures i:tablies par le Ministre, 

b) les jours feries prevus par regtement, 

c) durant les heures de vote le jour oU a lieu une election 
generate federate dans la province, 

d) durant les heures de vote le jour oil a lieu une election 
recterale ~:omplementaire pour la circonscription electorate 
dans laquelle est situe l'i:tablissement titulaire d'une li
cence, et 

e) taus les aut res jours ou durant toute autre periode pres
crite par reglement. 



Section 20 

The existing provision is as follows: 

137(6) A person under the age of nineteen years may con
sume ... 

(a.l) during the holding of a wedding reception in a 
church hall or other community hall in accordance with 
subsections 136(1.1) and (1.2), liquor supplied to the per
son for beverage purposes with meals by the person's par
ent or spouse, and ... 

Section 21 

A typographical error in the French version is corrected. 

S«.tion 22 

A typographical error in the French version is corrected. 

Section 23 

The term "permis" in the French version is changed to the 
term "licence". The existing provision is as follows: 

200(1) Sur la recommandation du Ministre,le lieutenant-gou
verneur peut i:tablir des n!glements ... 

q.J) concernant le don de biere ou de vin, que ce soit di
rectement ou indirectement, par un titulaire de licence de 
brasserie-maison en vertu du paragraphe 111.3(12), par un 
brasseur en vertu de !'article 120, ou par le titulaire d'un 
permis de fabricant de vin en vertu du paragraphe 123(3); 

Section 24 

Commencement provision. 

Article 20 

La disposition actuelle se lit comme suit: 

137(6) Une personne agee de moins de dix-neuf ans peut con
sommer, 

a.l) pendant la tenue d'une reception de mariage dans 
une salle paroissiale ou autre sane communautaire confor
mi:ment aux paragraphes 136(1.1) et (1.2), des boissons al
cooliques qui lui soot donni:es comme boisson avec les re
pas par son pere ou sa mere ou son conjoint, et ... 

Article 21 

Une erreur typographique dans la version fran~aise est cor
rigi:e. 

Article 22 

Une erreur typographique dans la version fran~aise est cor
rig&!. 

Article 23 

I.: expression «permis)) dans la version fran~ise est changi:e 
pour !'expression «licence)). La disposition actueUe se lit 
comme suit: 

200(1) Sur la recommandation de la Commission, le lieute
nant-gouverneur peut etablir des ri:glements ... 

q.l) concernant le don de biere ou de vin, que ce soit di
rectement ou indirectement, par un titulaire de licence de 
brasserie-maison en vertu du paragraphe lll.3(l2), par un 
brasseur en vertu de !'article 120, ou par le titulaire d'un 
permis de fabricant de vin en vertu du paragraphe 123(3); 

Article 24 

Entree en vigueur. 



An Act to Amend the 
Liquor Control Act 

1993 

Her Majesty, by and with the advice and consent 
of the Legislative Assembly of New Brunswick, 
enacts as follows: 

1 Section I of the Liquor Control Act, chapter 
L-10 of the Revised Statutes, I973, is amended 

(a) by repealing the definition "beverage 
room licence" and "beverage room licensee" 
and substituting the following: 

"beverage room licence" means a beverage 
room licence issued under this Act and "beverage 
room licensee" means the person named in a sub
sisting beverage room licence as the licensee; 

(b) in the definition "brewer" by striking out 
"issued under section 111.3"; 

(c) by repealing the definition "brewer's li
cence" and "brewer licensee" in the English 
version and substituting the following: 

Loi modifiant la 
Loi sur la reglementation des alcools 

Sa Majeste, sur !'avis et du consentement de 
l'Assembtee legislative du Nouveau-Brunswick, 
decrete: 

1 L'article I de Ill Loi sur la reglementation des 
a/cools, chapitre L-IO des Lois revisees de I973, 
est modifie 

a) par !'abrogation de la definition «licence 
de salon de consommation» et «titulaire d'une 
licence de salon de consommation» et son rem
placement par ce qui suit: 

«licence de salon de consommation>) designe 
une licence de salon de consommation delivree en 
vertu de la pri:sente loi et «titulaire d'une licence 
de salon de consommatiom> designe la personne 
dont le nom figure comme titulaire sur une licence 
de salon de consommation non perimee; 

b) d la definition «brasseur» par la suppres
sion des mots «de/ivree en application de !'ar
ticle I11.3»; 

c) par I 'abrogation de la definition «brewer's 
licence» and «brewer licensee» dans la version 
anglaise et son remplacement par ce qui suit.-



"brewer's licence" means a brewer's licence is
sued under this Act and "brewer licensee" means 
the person named in a subsisting brewer's licence 
as the licensee; 

(d) by repealing the definition "permis de 
brasseur" and utitulaire d'un permis de 
brasseur" in the French version; 

(e) in the French version by adding after the 
definition "licence de brasserie-maison" the 
following: 

"licence de brasseur" dfsigne une licence de 
brasseur delivree en application de la presente loi 
et "titulaire d'une licence de brasseur" dfsigne la 
personne dont le nom figure sur une licence non 
pfrimee de ce genre; 

(f) by repealing the definition "catering li
cence" and "catering licensee" and substituting 
the following: 

"catering licence" means a catering licence is
sued under this Act; 

(g) by repealing the definition "club licence" 
and "club licensee" and substituting the follow
ing: 

"club licence" means a club licence issued un
der this Act in respect of a club or a forces canteen 
and "club licensee" means the person named in a 
subsisting club licence as the licensee; 

(h) by repealing the definition "dining-room 
licence" and "dining-room licensee" and substi
tuting the following: 

"dining-room licence" means a dining-room li
cence issued under this Act and "dining-room li
censee" means the person named in a subsisting 
dining-room licence as the licensee; 
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«brewer's licence» means a brewer's·Iicence is
sued under this Act and «brewer licensee» means 
the person named in a subsisting brewer's licence 
as the licensee; 

d) par ['abrogation de la definition «permis 
de brasseur>> et «titulaire d'un permis de bras
seur» dans la version franfaise; 

e) dans la version franfaise par l'adjonction 
apres la definition «licence de brasserie-mai
son» de ce qui suit: 

«licence de brasseun> dfsigne une licence de 
brasseur delivree en vertu de la presente loi et <<ti
tulaire d'une licence de brasseur» dfsigne la per
sonne dont le nom figure sur une licence non pf
rimfe de ce genre; 

f) par /'abrogation de la definition «licence de 
traiteur» et «titulaire de licence de traiteur» et 
son remplacement par ce qui suit: 

«licence de traiteun> dfsigne une licence de trai
teur dflivree en vertu de la presente loi; 

g) par ['abrogation de la definition «licence 
de club» et «titulaire d'une licence de club» et 
son remplacement par ce qui suit: 

<<licence de club>> designe une licence de club 
delivree en vertu de la presente loi ill'egard d'un 
club ou d'une cantine et <ditulaire d'une licence de 
club» designe une personne dont le nom figure 
comme titulaire sur une licence de club non pfri
mfe; 

h) par ['abrogation de la definition «licence 
de sa/le a manger» et «titulaire d 'une licence de 
sa/le Q manger» et son remplacement par ce qui 
suit: 

«licence de salle a manger» dfsigne une licence 
de salle a manger delivree en vertu de la presente 
loi et «titulaire d'une licence de salle a manger» 
designe la personne dont le nom figure comme ti
tuJalre sur une licence de saHe a manger non pfri
mfe; 



(i) by adding after the definition "dining
room licence" and "dining-room licensee" the 
following: 

"distiller's licence" means a distiller's licence is
sued under this Act; 

(j) by repealing the definition "in-house brew
ery licence" and "in-house brewery licensee" 
and substituting the following: 

"in-house brewery licence" means an in-house 
brewery licence issued under this Act and "in
house brewery licensee" means the person named 
in a subsisting in-house brewery licence as the li
censee; 

(k) by repealing the definition "licensed 
premises" and substituting the following: 

"licensed premises" means the premises in re
spect of which a licence or permit has been issued 
and is in force, including any lands and any high
way, street, road, lane, alley, way, park, beach or 
other place of public resort or amusement that are 
designated in the licence or permit, and includes 

(a) the part of a train in respect of which a li
cence has been issued as provided for in section 
96, 

(b) any location where liquor is served under 
a catering licence, and 

(c) an excursion boat where liquor is served 
under a special facility licence; 

(/) by adding after the definition "liquor 
store" the following: 

"lounge" means the licensed premises specified 
in a lounge licence, including any area designated 
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i) par l'adjonction apres la definition «licence 
de club» et «titulaire d 'une licence de club» de 
ce qui suit: 

<<licence de distillateum designe une licence de 
distillateur delivree en vertu de la presente loi; 

j) par /'abrogation de la definition «licence 
de brasserie-maisom> et «titulaire de licence de 
brasserie-maison» et son remplacement par ce 
qui suit: 

«licence de brasserie-maison» dfsigne une li
cence de brasserie-maison dflivree en vertu de la 
pn!sente loi et «titulaire d 'une licence de brasserie
maisom> designe la personne dont le nom figure 
comme titulaire sur une licence de brasserie-mai
son non perimee; 

k) par /'abrogation de la definition «etablisse
ment titulaire d 'une licence» et son remplace
ment par ce qui suit: 

«etablissement titulaire d 'une licence» designe 
l'etablissement vise par une licence ou un permis 
encore en vigueur, y compris tous terrains et toute 
route, toute rue, tout chemin, toute voie, toute al
lt~e. tout passage, tout pare, toute plage ou tout 
autre lieu de villegiature public ou de recreation 
qui sont designes dans la licence ou le permis, et 
comprend 

a) la partie d 'un train visee par une licence de
livree en application de \'article 96, 

b) tout endroit oil des boissons alcooliques 
sont servies en vertu d'une licence de traiteur, et 

c) un bateau d'excursion oil des boissons al
cooliques sont servies en vertu d 'one licence 
d'etablissement special; 

I) par I 'adjonction apres la definition «resi
dence» de ce qui suit: 

<<salon-ham designe l'etablissement titulaire 
d'une licence mentionne dans une licence de sa-



as part of the licensed premises by the Minister 
under section 90.1; 

(m) by repealing the definition "lounge li
cence" and "lounge licensee" and "lounge" or 
"lounge room" and substituting the following: 

"lounge licence" means a lounge licence issued 
under this Act and "lounge licensee" means the 
person named in a subsisting lounge licence as the 
licensee; 

(n) by adding before the definition "sale" and 
"sell" the following: 

"sacramental wine vendor's licence" means a 
sacramental wine vendor's licence issued under 
this Act; 

(o) by adding before the definition "special 
facility licence" and "special facility licensee" 
the following: 

"special events licence" means a special events 
licence issued under this Act and "special events li· 
censee" means the person named in a subsisting 
special events licence as the licensee; 

(p) by repealing the definition "special facility 
licence" and "special facility licensee" and sub· 
stituting the following: 

"special facility licence" means a special facility 
licence issued under this Act and "special facility 
licensee" means the person named in a subsisting 
special facility licence as the licensee; 
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Ion-bar, y compris toute aire designee comme par
tie de l'etablissement titulaire d'une licence par le 
Ministre en vertu de !'article 90.1; 

m) par /'abrogation de la definition «licence 
de salon·bar» et «titulaire d'une licence de sa
lon-bar» et «Salon-bar» et son remplacement 
par ce qui suit: 

<<licence de salon-baD> designe une licence de 
salon-bar delivree en vertu de la presente loi et <<li· 
tulaire d'une licence de salon-ban> designe la per
sonne dont le nom figure comme titulaire sur une 
licence de salon-bar non pCrimCe; 

n) par l'adjonction apres la definition «li
cence de traiteur» de ce qui suit: 

«licence de vendeur de vin pour fins du culte» 
designe une licence de vendeur de vin pour fins du 
culte delivree en vertu de la pri:sente loi; 

o) par l'adjonction apres la definition <<li
cence de vendeur de vin pour fins du culte» de 
ce qui suit: 

«licence pour un CvCnement spCciah> dCsigne 
une licence pour un CvCnement spCcial dClivree en 
vertu de la presente loi et <<titulaire d'une licence 
pour un evenement special>> designe la personne 
dont le nom figure comme titulaire sur une licence 
pour un evenement special non pfrimCe; 

p) par /'abrogation de la definition «licence 
d'etablissement special» et «titulaire d'une li
cence d 'etablissement special» et son remplace
ment par ce qui suit: 

«licence d'Ctablissement special» designe une li
cence d'etablissement special delivree en vertu de 
la presente loi et <<titulaire d'une licence d'etablis
sement special>> designe la personne dont le nom 
figure comme titulaire sur une licence d'etablisse
ment spCcial non perimCe; 



(q) in the definition "wine" in the English 
version by striking out the period at the end of 
the definition and substituting a semicolon; 

(r) by adding after the definition "wine" the 
following: 

"winery licence" means a winery licence issued 
under this Act. 

2 Subsection 40(1) of the Act is repealed and the 
following is substituted: 

40(1) No liquor store shall be open for the sale 
of liquor 

(a) except during the hours prescribed by the 
Corporation, 

(b) on any holiday prescribed in the regula
tions, and 

(c) on such other days or during such other 
periods as the Corporation from time to time 
prescribes. 

3 Subsection 40.2(1) of the of the French version 
of the Act is repealed and the following is substi
tuted: 

40.2(1) Nonobstant toute autre disposition de la 
prfsente loi, la Societe peut nommer aux condi
tions jugfes approprifes par elle un brasseur, un 
fabricant de vin ou un distillateur titulaire d 'une 
licence de brasseur non pfrimee dflivn!e en vertu 
de la presente loi, d'une licence de fabricant de vin 
non pfrimee dflivn!e en vertu de la pn!sente loi ou 
d'une licence de distillateur non perimee delivree 
en vertu de la presente loi a titre de representant 
de la Societe pour vendre au nom de la Societe 
pour consommation dans une residence, de la 
biere, du vin ou des boissons alcooliques, selon le 
cas, fabriqufs par le brasseur, le fabricant de vin 
ou le distillateur si cette biere, ce vin ou ces bois
sons alcooliques sont vend us dans des em ballages 
non ouverts et dans la brasserie ou la fabrique de 
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q) a la definition «wine» dans la version an
glaise, par la suppression du point a la fin de la 
definition et son remplacement par un point
virgule; 

r) par I 'adjonction apres la definition «li
cenced 'etablissement special» de ce qui suit: 

«licence de fabricant de vim> designe une li
cence de fabricant de vin delivree en vertu de la 
presente loi; 

2 Le paragraphe 40(1) de la Loi est abrog~ et 
remplace par ce qui suit: 

40(1) Aucun magasin de la Societe n'est ouvert 
pour la vente des boissons alcooliques 

a) hors des heures etablies par la Societe, 

b) ies jours feries prescrits par n!glements, et 

c) taus les autres jours, ou durant toute autre 
periode que la Societe determine a !'occasion. 

3 Le paragraphe 40.2(1) de la version franraise 
de la Loi est abroge et remplace par ce qui suit: 

40.2(1) Nonobstant toute autre disposition de la 
prfsente loi, la Societe peut nommer aux condi
tions jugees appropriees par elle un brasseur, un 
fabricant de vin ou un distillateur titulaire d'une 
licence de brasseur non pfrimee dflivree en vertu 
de la presente loi, d'une licence de fabricant de vin 
non perimee detivree en vertu de la presente loi ou 
d'une licence de distillateur non perimee delivree 
en vertu de la presente loi a titre de representant 
de la Societe pour vendre au nom de la Societe 
pour consommation dans une residence, de la 
biere, du vin ou des boissons alcooliques, selon le 
cas, fabriques par le brasseur, le fabricant de vin 
ou le distillateur si cette biere, ce vin ou ces bois
sons alcooliques sont vendus dans des emballages 
non ouverts et dans la brasserie ou la fabrique de 



vin ou de boissons alcooliques a l'egard de la
queUe la licence de brasseur, la licence de fabricant 
de vin ou la licence de distillateur a eti: delivree. 

4 Section 45 of the French version of the Act is 
amended 

(a) in subsection (6) by striking out "permis 
d'identification" and substituting "permis d'i
dentitf",· 

(b) in subsection (7) by striking out "permis 
d'identification" and substituting "permis d'i
dentite'~ 

5 Section 63 of the Act is repealed and the fol
lowing is substituted: 

63 A licence to sell liquor as provided in this Act 
may be of any one of the following classes: 

(a) a beverage room licence; 

(b) a dining-room licence; 

(c) a lounge licence; 

(d) a special facility licence issued in accor
dance with subsection 99 .I (I); 

(e) a special facility licence issued in accor
dance with subsection 99.1(4) or (7); 

(f) a special events licence; 

(g) a club licence issued in respect of a club 
other than a forces canteen; 

(h) a club licence issued in respect of a forces 
canteen; 

(i) a catering licence; 

0) an in-house brewery licence; 

(k) a brewer's licence; 
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vin ou de boissons alcooliques a l'egard de la
queUe la licence de brasseur, la licence de fabricant 
de vin ou la licence de distillateur a ete delivree. 

4 L'article 45 de la version franraise de la Loi est 
modifie 

a) au paragraphe (6) par la suppression des 
mots «perm is d 'identification» et leur rempla
cement par les mots «permis d'identitb>; 

b) au paragraphe (7) par la suppression des 
mots «permis d'identification» et leur rempla
cement par les mots <<permis d'identite>>. 

5 L'article 63 de la Loi est abroge et remplace par 
ce qui suit: 

63 Une licence autorisant la vente de boissons al
cooliques comme le prevoit la presente loi peut 
appartenir a J'une des categories suivantes: 

a) une licence de salon de consommation; 

b) une licence de salle a manger; 

c) une licence de salon-bar; 

d) une licence d'etablissement special delivree 
conformement au paragraphe 99.1(1); 

e) une licence d'etablissement special delivree 
conformement au paragraphe 99.1(4) ou (7); 

f) une licence pour un evenement special; 

g) une licence de club delivree it l'egard d'un 
dub autre qu 'une can tine; 

h) une licence de club delivree it l'egard d'une 
can tine; 

i) une licence de traiteur; 

j) une licence de brasserie-maison; 

k) un licence de brasseur; 



{/) a distiller's licence or a winery licence as 
provided for in section 123; and 

(m) a sacramental wine vendor's licence. 

6 Section 69 of the Act is amended 

(a) by repealing paragraph (l)(c) and substi
tuting the following: 

(c) the person has provided the Minister with 

(i) the written approval for the carrying on 
of the proposed business in the proposed 
premises of 

(A) the Minister of Health and Commu
nity Services, and 

(B) the fire marshall for the municipal
ity in which the premises is situated or the 
designate of the fire mars hall, 

(ii) if the premises is situated in a city, town 
or village, a written statement in accordance 
with subsection (1.1) that the carrying on of 
the proposed business in the proposed 
premises is in conformity with the planning 
and zoning requirements of the city, town or 
village as provided for in its area plan, mu
nicipal plan, basic planning statement, zon
ing by-law and. any other by-laws or regula
tions made under the Community Planning 
Act, and 

(iii) if the premises is not situated in a city, 
town or village, the written approval for the 
carrying on of the proposed business in the 
proposed premises of the authority having 
jurisdiction over the area in which the 
premises is situated, 
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I) une licence de distillateur ou une licence de 
fabricant de vin tel que prevu a !'article 123; et 

m) une licence de vendeur de vin pour fins du 
cult e. 

6 L'article 69 de la Loi est modifie 

a) par /'abrogation de l'alinea (I)c) et son 
remplacement par ce qui suit: 

c) a mains que la personne n'ait fourni au Mi
nistre 

(i) une permission ecrite pour exploiter 
l'entreprise projetee dans l'etablissement 
projete 

(A) du ministre de la Sante et des Ser
vices comrnunautaires, et 

(B) du pn!v6t des incendies de la muni
cipalite dans laquelle l'etablissement est 
situe ou de la personne designee par le 
prfvOt des incendies, 

(ii) si I' etablissement est situe dans une 
cite, une ville ou un village, une declaration 
ecrite en conformite avec le paragraphe (I. I) 
que la poursuite de I' entreprise projetee dans 
l'etablissement projete est con forme aux exi
gences de l'urbanisme et du zonage de la 
cite, de la ville ou du village telles que pre
vues dans son plan de secteur, son plan mu
nicipal, sa declaration des perspectives d'ur
banisme, son arrete de zonage et dans tout 
autre arrete ou n!glement Ctabli en vertu de 
la Loi sur l'urbanisme, et 

(iii) si l'etablissement n'est pas situe dans 
une cite, une ville ou un village, la permis
sion ecrite pour la poursuite de l'entreprise 
projetee dans l'etablissement projete de la 
part de l'autorite qui a competence sur le 
secteur clans lequell'etablissement est situe, 



(b) by adding after subsection (1) the follow
ing: 

69(1.1) If a person applying for a licence is re
quired to provide the Minister with a written state
ment under sub paragraph (I )(c)(ii), the Minister 
shall accept as such a statement a letter purporting 
to be signed by the development officer, the plan
ning director or another appropriate official of 
the city, town or village in which the proposed 
premises is situated, stating that the proposed 
business and the proposed premises are in confor
mity with the planning and zoning requirements 
of the city, town or village as provided for in its 
area plan, municipal plan, basic planning state
ment, zoning by-law and any other by-laws or reg
ulations made under the Community Planning 
Act. 

69(1.2) A letter provided under subsection (1.1) 
is prima facie proof of its contents and of the au
thority of the person signing it without proof of 
the person's appointment or signature. 

7 Section 80 oj the French version of the Act is 
amended by striking out "doivent" and substitut
ing "doit". 

8 Subsection 112(4) of the Act is amended 

(a) in the portion preceding paragraph a) of 
the French version by striking out "agee" and 
substituting "iigfe"; 

(b) in paragraph (b) by striking out "issued 
under section lli.l': 

9 The heading "PERM IS DE BRASSEUR" pre
ceding section JlJ of the French version of the Act 
is repealed and the following is substituted: 

LICENCE DE BRASSEUR 
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b) par l'adjonction apres le paragraphe (1) de 
ce qui suit: 

69(1.1) Si une personne qui fait la demande 
d'une licence est requise de fournir au Ministre 
une declaration ecrite en vertu du sous-alinea 
(l)c)(ii), le Ministre doit accepter comme declara
tion, une lettre se prCsentant comme ayant ete si
gnee par !'agent d'amenagement, le directeur de 
l'urbanisme ou un autre cadre approprif de la cite, 
de la ville ou du village dans lequell' etablissement 
propose est situe, etablissant que l'entreprise pro
jetee et l'etablissement projete sont conformes aux 
exigences de l'urbanisme et du zonage de la cite, 
de la ville ou du village tel que prevu dans leur 
plan de secteur, leur plan municipal, leur declara
tion des perspectives d'urbanisme, leur arrete de 
zonage et tout autre arrete ou reglement etabli en 
vertu de la Loi sur l'urbanisme. 

69(1.2) Une lettre fournie en vertu du paragra
phe (1.1) est une preuve prima facie de son con
tenu et de l'autorite de la personne qui l'a signee 
sans qu'il soit necessaire de faire la preuve de la 
nomination ou de la signature de la personne. 

7 L'article 80 de la version jranraise de la Loi est 
modifie par la suppression du mot «doivent» et 
son remplacement par le mot «doit>>. 

8 Le paragraphe 112(4) de la Loi est modijif! 

a) dans la partie precedant l'alinea a) de la 
version franfaise par la suppression du mot 
«agee» et son remplacement par le mot «iigfew 

b) a l'alinea b) par la suppression des mots 
«delivree en application de /'article Ill. I». 

9 La rubrique <<PERMIS DE BRASSEUR» qui 
precede /'article IIJ de la version franraise de la 
Loi est abrogee et remplacee par ce qui suit: 

LICENCE DE BRASSEUR 



10 Section 113 of the French version of the Act 
is amended 

(a) by repealing subsection (1) and substitut
ing the following: 

113(1) Une licence de brasseur peut et re delivn!e 
a un brasseur dUment autorise comme tel par le 
Gouvernement du Canada. 

(b) in subsection (2) by striking out "Un per
mis" and substituting 6'Une licence". 

11 Section 121 of the French version of the Act 
is repealed and the following is substituted: 

121 Nonobstant toute autre disposition de la 
presente loi, le Ministre peut, pour tout motif 
qu 'il juge su ffisant, sans audition, suspendre ou 
annuler toute licence delivree a un brasseur ou a 
son representant, de la maniere prescrite par regie
men!, et tous les droits du brasseur ou de son 
representant relatifs a la vente ou a la livraison de 
la biere conferes par cette licence sont suspendus 
ou prennent fin, selon le cas. 

12 The heading "PERM IS DE DISTILLATEUR 
OU PERMIS DE FABRICANT DE VIN" preced
ing section 123 of the French version of the Act is 
repealed and the following is substituted: 

LICENCE DE DISTILLATEUR OU LICENCE 
DE FABRICANT DE VIN 

13 Section 123 of the French version of the Act 
is amended 

(a) by repealing subsection (2) and substitut
ing the following: 

123(2) Une licence de distillateur ou une licence 
de fabricant de vin autorise son titulaire, sous re
serve de toute autre loi applicable, a fabriquer des 
boissons alcooliques ou du vin, selon le cas, dans 
la province, a importer de l'alcool ou du vin pour 
!'usage exclusif du titulaire lorsqu 'il fabrique les 
boissons alcooliques ou le vin, a avoir et a garder 
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10 L'article 113 de la version franfaise de la Loi 
est modifie 

a) par /'abrogation du paragraphe (1) et son 
remplacement par ce qui suit: 

113(1) Une licence de brasseur peut etre delivree 
a un brasseur dument autorise comme tel par le 
Gouvernement du Canada. 

b) au paragraphe (2) par la suppression des 
mots « Un permis» et son remplacement par les 
mots «Une licence». 

11 L'article 121 de la version franraise de la Lot 
est abroge et remplace par ce qui suit: 

121 Nonobstant toute autre disposition de la 
presente loi, le Ministre peut, pour tout motif 
qu 'il juge suffisant, sans audition, suspendre ou 
annuler toute licence delivree it un brasseur ou a 
son representant, de la maniere prescrite par regie
men!, et tous les droits du brasseur ou de son re
presentant relatifs a la vente ou a la livraison de la 
biere conferes par cette licence sont suspendus ou 
prennent fin, selon le cas. 

12 La rubrique «PERMIS DE DISTILLATEUR 
OU PERMIS DE FABRICANT DE VIN» qui 
precede /'article 123 de la version franraise de la 
Lot est abrogee et remplacee par ce qui suit: 

LICENCE DE DISTILLATEUR OU LICENCE 
DE FABRICANT DE VIN 

13 L'article 123 de la version franfaise de la Loi 
est modifie 

a) par /'abrogation du paragraphe (2) et son 
remplacement par ce qui suit: 

123(2) Une licence de distillateur ou une licence 
de fabricant de vin autorise son titulaire, sous re
serve de toute autre loi applicable, a fabriquer des 
boissons alcooliques ou du vin, selon le cas, dans 
la province, a importer de l'alcool ou du vin pour 
!'usage exclusif du titulaire lorsqu'il fabrique les 
boissons alcooliques ou le vin, it avoir et a garder 



les boissons alcooliques ou le vin ainsi fabriques, 
a les vendre a la Societe et a les lui livrer lorsque 
celle-ci l'autorise et a exporter de la province les 
boissons alcooliques et le vin. 

(b) in subsection (3) by striking out "de per
mis" and substituting "d'une licence~ 

14 Paragraph Jl4.2(3)(a) of the Act is repealed 
and the following is substituted: 

(a) cancel a licence referred to in paragraph 
63(a), (b), (c), (d), (g) or G) or issued under sec
tion 63.01 if the licensee is convicted of a 
breach of any provision referred to in para
graph 69(1)(e), 

15 Subsection 124.31(2) of the French version of 
the Act is amended by striking out "qu 'un permis 
de brasseur" and substituting "qu'un titulaire 
d'une licence de brasseur~ 

16 Paragraph 125./(J)(b) of the English version 
of the Act is amended by striking out "dining 
room" and substituting "dining-room". 

17 Subsection 126.2(1) of the Act is amended by 
adding "that may be attended by a person under 
the age of nineteen years in accordance with this 
section" after "non~alcoholic event~ 

18 Subsection 127(3) of the Act is amended by 
striking out "club licenses" and substituting "club 
licensees'~ 

19 Section 128 of the Act is repealed and the fol
lowing is substituted: 

128 No licensed premises shall be open for the 
sale or consumption of liquor 
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les boissons alcooliques ou le vin ainsi fabriques, 
a les vendre a la Societe et a les lui livrer lorsque 
celle-ci 1' autorise et a exporter de la province les 
boissons alcooliques et le vin. 

b) au paragraphe (3) par la suppression des 
mots «de permis» et feur remplacement par les 
mots «d'une licence». 

14 L'alinea 124.2(3)a) de la Loi est abroge et 
remplace par ce qui suit: 

a) annuler Une licence VISee a J'alinea 63a), 
b), c), d), g) ou j) ou delivree en vertu de !'ar
ticle 63.01 si le titulaire d 'une licence est declare 
coupable d'une violation d'une disposition vi
see a l'alinea 69(l)e), 

15 Le paragraphe 124.31(2) de la version fran
raise de la Loi est abroge par la suppression des 
mots «.qu 'un permis de brasseur» et leur rempla
cement par les mots «qu'un titulaire d'une Jicence 
de brasseur». 

16 L'alinea J25.1(3)b) de la version anglaise de 
la Loi est modifie par la suppression des mots «di
ning room» et leur remp/acement par les mots 
«dining-room». 

17 Le paragraphe 126.2(1) de la Loi est modifie 
par l'adjonction des mots <<it laquelle peut assister 
une personne agee de moins de 19 ans en confor
mite avec le present article» apris les mots «sans 
boissons alcooliques». 

18 Le paragraphe 127(3) de la Loi est modifie 
par la suppression des mots «licences de club» et 
leur remplacement par les mots <<tit.ulaires de li
cences de club>>. 

19 L'article 128 de la Loi est abroge et remplace 
par ce qui suit: 

128 Nul etablissement titulaire d'une licence ne 
doit etre ouvert pour la vente ou la consommation 
des boissons alcooliques 



(a) except during the hours prescribed by the 
Minister, 

(b) on any holiday prescribed by regulation, 
and 

(c) on such other days or during such other 
periods as are prescribed by regulation. 

20 Paragraph 137(6)(a.l) of the Act is amended 
by striking out "liquor supplied" and substituting 
"beer and wine supplied". 

21 Subparagraph 170(2)b)(ii) of the French ver
sion of the Act is amended by striking out the 
comma at the end of the sub paragraph and substi
tuting a period. 

22 Subsection 172(2) of the French version of the 
Act is amended by striking out "le Ministre, un 
agent" and substituting "le Ministre ou un agent". 

23 Paragraph 200(l)q.J) of the French version of 
the Act is amended by striking out "d'un permis" 
and substituting "d'une licence". 

24 Section 6 of this Act comes into force on Jan
uary I, 1994. 
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a) en dehors des heures prescrites par le Mi
nistre, 

b) les jours feries prescrits par n!glement, et 

c) tous les autres jours ou durant toute autre 
periode qui sont prescrits par reglement. 

20 L'alinea 137(6)a.J) de la Loi est modifie par 
la suppression des mots «des boissons alcooliques 
qui lui sont donnees» et leur remplacement par les 
mots <<la biere et le vin qui lui sont donnes>>. 

21 Le sous-alinea 170(2)b)(ii) de la version fran
raise de la Loi est modifie par la suppression de la 
virgule d la fin du sous-alinea et son remplace
ment par un point. 

22 Le paragraphe 172(2) de la version franraise 
de la Lot est modifie par la suppression des mots 
«le Ministre, un agent» et leur remplacement par 
les mots «le Ministre ou un agent». 

23 L'alinea 200(1)q.l) de la version franraise de 
la Loi est modifie par la suppression des mots 
<<d'un permis» et leur remplacement par les mots 
«d'une licence». 

24 L'article 6 de la presente loi entre en vigueur 
le 1" janvier 1994. 




